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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’article 13 de la Constitution est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les emplois et fonctions visés au cinquième alinéa sont incompatibles avec le fait d’exercer ou 
d’avoir exercé, au cours des trois dernières années, les fonctions de dirigeant, de salarié ou de 
conseiller d’une société contrôlée, supervisée, subordonnée ou concernée par l’institution, 
l’organisme, l’établissement ou l’entreprise auquel cet emploi ou fonction se rattache. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les propositions que nous portons dans le cadre de la réforme constitutionnelle visent à renforcer 
les pouvoirs du Parlement et de l’opposition face à l’hypertrophie du pouvoir exécutif. Mettre fin à 
ce déséquilibre des pouvoirs est indispensable pour corriger le déficit démocratique du régime. 
Dans cet esprit, nous proposons également de renforcer les droits de participation démocratique. 
Enfin, une réforme de la Constitution ne peut se concevoir sans y inscrire des principes essentiels 
aujourd’hui absents de notre Loi fondamentale.

Cet amendement crée une interdiction, pour les personnes nommées par le Président de la 
République à des fonctions d’intérêt général, d’avoir, pendant les trois années qui précèdent leur 
nomination, exercé une activité privée en lien avec ce rôle d’intérêt général.

Il est nécessaire qu’un cadre plus général prévienne les conflits d’intérêts en s’appliquant à 
l’ensemble des postes sur lesquels le pouvoir de nomination du Président de la République s’exerce 
et qui font, à ce titre, et en application de l’article 13 de la Constitution française, l’objet d’avis 
public de la commission permanente compétente de chaque assemblée. Cet amendement est inspiré 
du modèle qui prévaut pour les membres de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la 
protection des droits sur Internet.


